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Résumé 

Le taux de suicide chez les jeunes Canadiens est symptomatique de notre tragique 
inefficacité collective à répondre aux besoins en santé mentale de nos enfants et de nos 
jeunes. Parmi les enfants qui présentent un trouble mental, 25 % à peine reçoivent les soins 
nécessaires, une situation qui serait jugée intolérable s’il s’agissait du cancer, par exemple. 

Le suicide est la deuxième cause de décès chez les 15 à 24 ans. Chez les jeunes des 
Premières Nations du groupe des 10 à 19 ans, le taux enregistré est quatre fois plus élevé 
que pour l’ensemble des jeunes Canadiens. Sur le plan international, le Canada fait piètre 
figure avec son taux de suicide supérieur à celui de nombreux pays, dont l’Italie, le 
Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne, l’Australie et l’Irlande. 

Le coût économique annuel du suicide s’établit à quelque 2,4 milliards de dollars, ce qui en 
fait la quatrième cause la plus dommageable. Ce chiffre englobe les coûts directs de 
707 millions de dollars environ et tous les coûts indirects, de l’ordre de 1,7 milliard de dollars. 
De toute évidence, s’ajoutent les incalculables coûts humains du suicide chez les jeunes 
pour les familles, les écoles et les communautés dans leur ensemble. 

En 2011, au Canada, on a enregistré 528 suicides chez les 10 à 24 ans. Un recul de 24 % 
du nombre de suicides chez les jeunes pourrait permettre de prévenir 127 décès dans une 
année, pour des économies de coûts estimées de plus de 207 millions de dollars. Sur cinq 
ans, les économies projetées pourraient atteindre le milliard de dollars. Il va sans dire que la 
possibilité de sauver la vie d’un jeune, tant pour sa famille que pour sa communauté, n’a pas 
de prix. 

Le gouvernement fédéral peut contribuer à réduire le taux de suicide chez les jeunes au 
Canada en finançant un projet de recherche de démonstration qui serait mené dans 
25 communautés à l’échelle nationale. Le projet aurait pour objectif d’offrir du soutien aux 
communautés afin qu’elles adhèrent à une démarche concertée de prévention du suicide 
chez les jeunes, de sorte que les chercheurs puissent évaluer et mesurer l’efficacité des 
interventions communautaires et, éventuellement, proposer un modèle de prévention du 
suicide chez les jeunes fondé sur des données probantes, une première au pays. 

La mise en œuvre de ce modèle communautaire devra tenir compte du contexte local pour 
permettre à la communauté de se l’approprier, un élément primordial pour s’en assurer. Le 
sentiment d’appartenance à l’égard du modèle sera particulièrement déterminant dans les 
communautés des Premières Nations, inuites et métisses. 

La présente proposition est le fruit du travail d’experts de partout au Canada, impatients de 
se mettre à l’œuvre. 
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RECOMMANDATION 

 
Dans la perspective d’adopter une approche communautaire de la prévention du 
suicide, et compte tenu de la nécessité pour le Canada d’envisager la prévention du 
suicide chez les jeunes d’une manière rigoureuse et fondée sur des données 
probantes, il est recommandé au gouvernement fédéral d’investir 100 millions de 
dollars sur cinq ans dans un Fonds national de prévention du suicide chez les jeunes. 
Les autres paliers de gouvernement, ainsi que les secteurs privé ou caritatif, 
verseraient des sommes équivalentes en contrepartie de l’investissement fédéral. 
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Le suicide chez les jeunes au Canada – Les répercussions importantes sur 
l’économie et la vie en général 

Le taux de suicide chez les jeunes Canadiens est symptomatique de notre tragique 
inefficacité collective à répondre aux besoins en santé mentale de nos enfants et de nos 
jeunes. 

• Le suicide est la deuxième cause de décès chez les 15 à 24 ans (10,5 décès par 
100 000 jeunes)i. 

• Nous perdons trois fois plus de jeunes Canadiens par suite d’un suicide que par suite 
d’un cancer, toutes formes confonduesii. 

• Jusqu’à 8 % des jeunes sont susceptibles de faire une tentative de suicide (12 % 
environ des jeunes filles). Le tiers de ces tentatives, soit plus ou moins 2,5 % des 
jeunes, sont considérées comme étant médicalement gravesiii. 

• Selon les données documentées, 24 % des personnes déclarent entretenir des idées 
suicidaires, un taux alarmant qui grimpe à 31 % chez les jeunes fillesiv. 

• Le taux enregistré chez les jeunes des Premières Nations du groupe des 10 à 19 ans 
est quatre fois plus élevé que pour l’ensemble des jeunes Canadiens du même âgev. 

• Le coût économique annuel du suicide s’établit à quelque 2,4 milliards de dollars, ce 
qui en fait la quatrième cause la plus dommageable. Ce chiffre englobe les coûts 
directs de 707 millions de dollars environ et tous les coûts indirects (coûts sociaux, 
perte de productivité), de l’ordre de 1,7 milliard de dollarsvi. De toute évidence, 
s’ajoutent les incalculables coûts humains du suicide chez les jeunes pour les 
familles, les écoles et les communautés dans leur ensemble. 

• Les coûts estimés à vie (frais médicaux et interruption du travail) associés à un décès 
par suicide d’un jeune du groupe des 10 à 24 ans s’établissent à 1 632 550 millions 
de dollarsvii, sans compter les coûts indirects de la douleur et de la souffrance qui 
affligent les familles et les communautés à la suite de la perte de l’un des leurs. 

Modèle canadien de prévention du suicide chez les jeunes 

Nous devons poser des gestes concrets pour lutter contre le phénomène du suicide chez les 
jeunes au Canada. La recherche a montré que la maladie mentale, diagnostiquée ou non, 
est présente dans plus de 90 % des décès par suicideviii. Il est primordial d’offrir aux jeunes, 
et particulièrement à ceux qui présentent un risque élevé de suicide, des services 
communautaires spécialisés en santé mentale qui reposent sur des données probantes. 

Selon les meilleures données disponibles, les moyens les plus prometteurs de prévenir le 
suicide chez les jeunes et de gérer le risque sont notamment : 

• les initiatives axées sur la concertation de l’ensemble de la communauté et la 
mobilisation des intervenants de tous les secteurs (santé mentale, éducation, santé, 
justice pour les jeunes, bien-être des enfants) et de groupes comptant des 
représentants des familles et des jeunes, entre autres; 

• l’engagement réel des jeunes dans le maintien de leur santé et de leur bien-être, et 
dans la diminution des comportements à risque tels que l’automutilationix. 
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Le modèle de l’Alliance de Nuremberg contre la dépression figure parmi les plus prometteurs 
en matière de prévention de suicidex. Le modèle Nuremberg favorise la participation 
concertée de l’ensemble de la communauté dans la lutte contre le risque de suicide et la 
dépression; il comporte quatre volets : 

1) Renforcement de la capacité de dépistage des risques et d’intervention en première 
ligne 

2) Sensibilisation des médias et de la population afin de favoriser la prise de conscience 
chez les professionnels de la santé et la population en général 

3) Formation d’animateurs de la communauté en vue d’améliorer le dépistage et le 
soutien des personnes présentant des risques de suicide 

4) Offre de mesures d’aide ciblées aux personnes les plus à risque (celles qui souffrent 
de dépression, qui ont déjà fait une tentative de suicide) 

Une évaluation sur deux ans du modèle de Nuremberg a permis notamment de constater 
une baisse de 24 % des gestes suicidaires (ayant mené au décès ou tentatives de suicide) 
au sein d’une communauté. De plus, il semble que le groupe des plus jeunes sur le 
continuum des âges (les moins de 40 ans) s’en sort mieuxxi. Les résultats du modèle sont 
très prometteurs, tant et si bien qu’il est maintenant adopté plus largement partout en 
Europexii. 

Au Canada, des communautés se mobilisent progressivement afin d’élaborer et de mettre en 
œuvre des approches inspirées de certaines composantes de ce modèle. Cependant, il 
n’existe pour l’instant aucun mécanisme national efficace pour échanger les connaissances 
acquises à l’échelon des communautés ou pour transposer les meilleurs moyens de 
prévention et de traitement ailleurs au Canada. Il subsiste d’importantes lacunes dans la 
compréhension de l’incidence mesurable des programmes et des processus 
communautaires sur la réduction des décès par suicide. 

L’adoption d’une approche communautaire fondée sur ce modèle pour lutter contre le suicide 
chez les jeunes permettrait de réduire considérablement la prévalence annuelle de ce 
phénomène au Canada. En 2011, 528 décès par suicide ont été enregistrés au Canada pour 
le groupe des 10 à 24 ans. Une baisse de 24 % des suicides chez les jeunes (selon une 
estimation fondée sur les données du modèle de Nuremberg) pourrait empêcher 127 décès 
chaque année, pour des économies potentielles de plus de 207 millions de dollars en coûts 
directs. Sur cinq ans, les économies projetées pourraient atteindre le milliard de dollars. 

 

Investir dans la prévention du suicide chez les jeunes au Canada 

 
Dans la perspective d’adopter une approche communautaire de la prévention du 
suicide, et compte tenu de la nécessité pour le Canada d’envisager la prévention du 
suicide chez les jeunes d’une manière rigoureuse et fondée sur des données 
probantes, il est recommandé au gouvernement fédéral d’investir 100 millions de 
dollars sur cinq ans dans un Fonds national de prévention du suicide chez les jeunes. 
 
Le Fonds de prévention du suicide aurait pour objectif d’offrir du soutien aux 
communautés canadiennes afin qu’elles adhèrent à une démarche concertée de 
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prévention du suicide chez les jeunes, de sorte que les chercheurs puissent évaluer et 
mesurer l’efficacité des interventions communautaires et, éventuellement, proposer 
un modèle de prévention du suicide chez les jeunes fondé sur des données 
probantes, une première au pays. Le projet tiendrait compte du contexte et de la 
culture de chaque communauté. 
 
 
 

Le fonds pour la prévention du suicide offrira de l’aide, selon une formule de contrepartie, 
pour le soutien et l’étude d’initiatives communautaires de prévention du suicide dans un 
horizon de cinq ans. Les fonds de contrepartie proviendront des autres paliers de 
gouvernement, de même que des secteurs privés ou caritatifs. 

Selon les prévisions, la mise de fonds (200 millions de dollars, en supposant une contribution 
de contrepartie à la hauteur des projections) permettra de soutenir et d’étudier la mise en 
œuvre d’une démarche communautaire de prévention du suicide chez les jeunes dans 
25 communautés du Canada sur une période de cinq ans. 
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Les ressources affectées au fonds pour la prévention du suicide permettront : 

• d’offrir de la formation dans les communautés pour s’assurer que les enseignants, les 
médecins de famille, les entraîneurs et les membres des familles reconnaissent les 
signes préoccupants et sachent où aller rapidement chercher l’aide adéquate; 

• de coordonner les services offerts par tous les fournisseurs afin d’assurer un accès le 
plus libre et le plus facile possible à l’aide; 

• d’augmenter les ressources de dépistage et d’accompagnement des jeunes qui sont 
à risque en raison de la présence de troubles mentaux (état dépressif ou tentatives 
précédentes de suicide) ou de circonstances de vie particulières (sans-abrisme, 
LGBTBA, traumatisme, etc.); 

• de dépister les troubles mentaux de façon précoce afin d’éviter que les personnes 
souffrent en silence et deviennent si dépassées qu’elles ne trouvent plus d’issue à 
leurs problèmes; 

• d’améliorer l’évaluation des programmes pour faire en sorte que les mesures prises 
aient une réelle efficacité; 

• de coordonner les efforts et l’échange de données probantes à l’échelle internationale 
pour s’assurer que les politiques et les pratiques locales, provinciales et nationales 
en tirent profit. 

L’un des principaux objectifs du projet est le développement de la capacité à documenter les 
pratiques communautaires les plus efficaces en matière de prévention du suicide chez les 
jeunes. Plus précisément, nous tenterons de mesurer :  

• la diminution des décès par suicide et des tentatives de suicide; 
• les avantages économiques  

o le rapport coût-efficacité et l’efficience du dépistage précoce et d’une 
approche favorisant la participation de l’ensemble de la communauté; 

• la réduction des préjugés (changements d’attitude, des stratégies de recherche 
d’aide); 

• l’accroissement de la mobilisation communautaire (meilleurs partenariats et recours 
aux ressources communautaires existantes pour faire de la prévention du suicide); 

• les progrès du plan de prévention du suicide axé sur la participation communautaire, 
de la solidité des partenariats, de la définition des rôles, des protocoles et des outils 
méthodologiques, les coinvestissements des partenaires de la communauté. 
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